CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI  3 OCTOBRE 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K, et a, entre autres: 
1.
pris note que suite au grave incident qui s’est produit tôt le matin du 29 septembre 2008 à la Centrale Electrique de Fort George où trois employés du CEB ont subi de sérieuses brûlures, le CEB a retenu les services d’un expert de Burmeister & Wain Scandinavian Contractor pour effectuer une enquête approfondie sur l’incident. Burmeister & Wain Scandinavian Contractor était responsable de l'installation et de la mise en service des machines. L’expert a déjà commencé son enquête et devrait présenter ses conclusions d’ici la semaine prochaine.  

2.
pris note des dispositions prises relatives à l’introduction de l’heure d’été qui entrera en vigueur le 26 octobre 2008 à deux heures du matin et prendra fin le 29 mars 2009 à deux heures du matin. Ces dispositions comprennent:
(a)
la mise sur pied d’un groupe de travail avec des représentants du ministère des Energies renouvelables et  des Services publics, du ministère des Finances et de l’Economic Empowerment, du Central Electricity Board (CEB), du Joint Economic Council et du Maurice Ile Durable Fund, afin de superviser le processus  de mise en œuvre;
(b)
une campagne de sensibilisation nationale à l’intention de la population, des opérateurs du secteur privé et des institutions publiques sur les avantages de l’heure d’été; et
(c)
l’installation de compteurs électroniques dans certains quartiers résidentiels, centres commerciaux et entreprises industrielles à travers diverses régions de l’île afin d’évaluer la consommation d’électricité avant et pendant l’heure d’été.

3.
pris note des mesures additionnelles arrêtées par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et le ministère de la Protection des Consommateurs et de la Citizens’ Charter, en collaboration avec l’Association des Consommateurs de l’île Maurice et de l’Institute of Consumer Protection, afin d’assurer que les produits alimentaires qui pourraient contenir de la mélamine et de la rhodamine ne soient pas mis en vente sur le marché local et sensibiliser le public aux risques associés à la consommation de produits alimentaires contenant les substances incriminées. Ces mesures sont:

(i) pour le moment aucune autorisation sanitaire n’est délivrée pour le lait et les produits à base de lait provenant de Chine;
(ii) l’Inspectorat du ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie procède au prélèvement d’échantillons alimentaires  à des fins d’analyse pour détecter la présence d’autres produits chimiques non-autorisés tels que les colorants soudan,  jaune metanil, jaune dimethyl  et para rouge.  Des consultations se tiennent avec les opérateurs engagés dans le traitement des aliments afin d’obtenir leur collaboration pour que seuls des colorants alimentaires autorisés soient utilisés dans le processus.
/2…
- 2 -
Le Conseil a également pris note qu’un protocole a été établi afin de renforcer le mécanisme mis en place pour rapporter et traiter les cas d’intoxication alimentaire dans les divers hôpitaux et centres de santé. 

4.
pris note des activités qui seront organisées conjointement par le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines et l’Aapravasi Ghat Trust Fund (AGTF) pour commémorer, le 2 novembre 2008, le 174e anniversaire de l’arrivée des travailleurs engagés. Ces activités comprennent, entre autres:
(i)
un dépôt de gerbes;
(ii)
une prière multiconfessionnelle;
(iii)
des spectacles culturels;
(iv)
le lancement de la 6e édition du bulletin de l’AGTF;
(v)
une remise de prix aux gagnants du concours de chants et de bande dessinée sur l’engagisme et l’histoire de l’Aapravasi Ghat; et

(vi)
le lancement d’une exposition permanente sur la valeur universelle exceptionnelle de l’Aapravasi Ghat. 

5.
pris note que dans le cadre de la Journée Internationale Créole le Centre Nelson Mandela pour la culture africaine organisera un programme culturel le 28 octobre 2008 sur le terrain de football (plage publique) de Grand Gaube.

6.
pris note des développements relatifs à la mise en œuvre de projets d’infrastructure par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie, en vue d’assurer des services de santé universels, accessibles et efficaces avec un accent particulier sur le concept de service clientèle. Les projets concernés sont, entre autres:

(a) la mise sur pied d’un département Accidents et Urgences à l’hôpital national 
Sir Seewoosagur Ramgoolam;
(b) la modernisation de l’hôpital Dr. A. G. Jeetoo;
(c) la construction d’un bloc additionnel à l’hôpital de Flacq, d’une Medi-Clinic à Plaine Verte et d’un Neuro and Spinal Block à l’hôpital Victoria; et
(d) la rénovation de l’hôpital de Mahebourg. 
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7.
agréé que Maurice ratifie le protocole optionnel à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, signé par Maurice en 2001. Ce protocole réaffirme la détermination des Etats contractants  d’assurer que les femmes jouissent à part entière et de manière égalitaire de tous les droits humains et des libertés fondamentales et de prendre des mesures efficaces pour empêcher la violation de ces droits et libertés comme définis dans la Convention.  Le protocole établit les procédures pour recevoir et considérer les communications soumises par une personne ou au nom de personnes tombant sous la juridiction d’un Etat contractant et se déclarant être victimes d’une violation par cet Etat de n’importe lequel de ces droits comme énoncé dans la Convention.

8.
pris note de la tenue du 3 au 5 décembre 2008 à Maurice de la 16e réunion de la Task Force sur la vaccination. La Task Force a été créée par l’OMS en 1993 pour:
(a)
analyser les stratégies régionales du programme élargi de vaccination;
(b)
passer en revue les progrès réalisés et identifier les besoins par rapport aux programmes nationaux de vaccination; et
(c)
promouvoir l’échange d’informations sur les questions relatives au programme.
La réunion sera précédée d’une réunion du groupe de travail sur les questions portant sur l’éradication pré-polio et post-polio et de la TFI/ African Regional Inter-Agency Coordination briefing meeting.  Environ 170 participants venant d’Afrique assisteront à cette réunion.

9.
pris note que le ministre de l’Environnement et de la National Development Unit promulguera des règlements sous l’Environment Protection Act. Ces règlements prévoient:
(a)
l’introduction de procédures au niveau national pour l’approbation de projets sous le Mécanisme pour un développement propre (MDP) du Protocole de Kyoto;
(b)
la création d’une autorité nationale désignée et d’un comité national du MDP avec leurs fonctions respectives; et
(c)
la promulgation de critères nationaux de développement durable qui seront utilisés par l’autorité nationale désignée lors de l’évaluation des projets.

Le Conseil a aussi pris note que le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit travaille sur une Stratégie nationale MDP pour la République de Maurice qui sera axée sur, entre autres, les domaines suivants:
(i)
une analyse sectorielle du potentiel carbone;
(ii)
le rôle des secteurs d’habilitation tels que le secteur financier, la comptabilité et le secteur de l’audit, les secteurs juridiques et de conseil; et
(iii)
le développement des ressources humaines. 
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10.
pris note de la performance du secteur des entreprises orientées vers l’exportation durant le premier semestre de 2008 et des mesures prises afin de consolider davantage ce secteur, améliorer la compétitivité, innover, développer de nouveaux projets, diversifier le marché et mettre l’accent sur les marchés niches.

Le Conseil a aussi pris note qu’un Manufacturing Adjustment and SME Development Fund  a été mis sur pied avec un budget de Rs 500 m afin de consolider les entreprises et de développer les exportations.
11.
pris note que la Mauritius Post Ltd (MPL) organisera une série d’activités pour marquer la Journée mondiale de la Poste célébrée le 9 octobre 2008. Ces activités sont, notamment:
(a)
l’entrée gratuite au Musée postal pour tous les Mauriciens du 9 au 15 octobre 2008;
(b)
des visites au Bureau d’échange du Central Mail Office où de nouvelles technologies et des caméras de sécurité ont été installées;
(c)
des journées portes ouvertes dans quelques bureaux régionaux dans le but de  conscientiser le public aux services offerts par la MPL;
(d)
des concours de composition épistolaire/d’écriture sur le thème: ‘Ecris une lettre à quelqu’un pour lui expliquer pourquoi le monde a besoin de tolérance’;
(e)
une campagne de sensibilisation sur les technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les différents bureaux de poste en collaboration avec le National Computer Board; et
(f)
la plantation d’arbres et le nettoyage des alentours des bureaux de poste dans le contexte du programme ‘Un secteur postal plus écologique’.  
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